
                 Synthèse suite à l’intervention de   Mr. Claude   Soulier et   Mme. Mazure
dans le cadre du cours de DGEMC

M. Claude Soulier nous a d’abord présenter son métier, il est directeur du tribunal de Greffe à 
Guéret gestionnaire de magistrat.

Le greffier assiste, le magistrat sous l’autorité du président du tribunal.
M. Soulier a une fonction d’accorder la nationalité française avec un certificat, il possède le 
pouvoir de l’accorder ou non.
Le Tribunal des magistrats qui juge avec toute une équipe présente, avec une adjointe elle a une 
fonction intéressante.
Ensuite il ajoute en disant, qu’ont est fonctionnaires en passant des concours.
Les Greffes passent par le greffier en chef en accédant à un concours à Dijon, il faut faire un 
bac+3 , sachant que 87 % des admis de catégorie A ou B ont fait un master 2.
Ensuite, il a précisé qu’il faut 18 mois pour préparer le concours et le 1er a accès à 256 choix 
pour 256 places.
Un concours ça se prépare, le concours basé sur ce que l’on connaît donc faut faire des 
préparations pour être suffisamment prêt pour passer le concours.
Par la suite, il nous avait dit que le greffier de catégorie B avec un bac +2 ait des stages 
pratiques. Afin d’apprendre les pratiques avec un concours à la fin et une école d’application en 
insertion pendant 18 mois, et mise en situation.
Il nous a fait part que le métier de greffier a évolué, car avant ce métier est représenter, comme 
un métier dans lequel on écrit sans arrêter, maintenant, c’est plus trop le cas. De plus, le métier 
de greffier se passe de la manière suivante, on reste toujours derrière avec la juge d’instruction, 
le greffier sait ce qu’il se passe, par exemple préparer une décision et bien d’autres.
Il nous a expliqués aussi qu'il y a une préparation de synthèse lorsque que la décision va être 
prise.
Cette décision est motivée, cette autre audience va être accentuée par ce procès.
Ensuite, le rôle important du greffier très important, le greffier peut amener à prendre une 
audience, dans une chambre ou dans une petite juridiction, que par exemple dans une grande 
juridiction. Donc il nous a expliqué son parcours, il a fait 3 ans de droits, puis il était au Premier
Tribunal d’instance de Bourganeuf. En outre, il est parti rejoindre Paris pour être en étude 
d’huissier et de ce fait travailler au Tribunal de Nanterre, pour être implanté au tribunal de 
justice. Ainsi être délégué de ministre. À ce moment, Mr. Soulier est le 16 éme personne de 
l’État le plus important par le gouvernement de Macron.Mais il a décidé de revenir dans son 
département natal dans la Creuse et tombe en dessous comme il avait dit.
Puis l’intervention sur la cours d’assises se passe ainsi. La  cours de cassation vient en aide dans
la cours juridique. Les* jeunes reçus du concours viennent dans ces cas-là.
Par ailleurs, il nous fait part de sa métaphore, le Magistrat donne l’ordre et le greffier met en 
exécution. Met il tien a préciser que l’Avocat est très important, car il garantit la personne de la 
justice rendue.



Maître Mazure Avocate,

Mme Mazure nous a dites qu’elle a prêté serment d’avocat en décembre 2002, l’avocat a le 
pouvoir d’exécution, c’est aussi l’auxiliaire de justice. Mme Mazure nous a dites qu’il y a 
environ 77 000 avocats en France dont 24 000 à Paris. À Guéret, il y a un barreau de 18 
avocats.
Principalement exercée par sont cabinet, pour être avocat il faut d’abord après le bac s’inscrire 
en Faculté de Droit pour préparer les examens d’entrée ,le concours et d’accessibilité 
compliquée exigent gérer pour un organisme qui est la IEJ(institut d’étude judiciaire), 22 écoles
d’avocat le concours se prépare en 18 mois, 6 mois de cours et de préparation et 6 mois dans un 
cabinet d’avocat.
Ensuite faut passer la CAPA, ainsi Mm Mazure nous a dit qu’elle a prêté  serrement à Limoges  
avec humanité, dignité, conscience et probité tout en levant la main droite. C’est un métier de 
profession libérale, on peut l’exercer ou l’on veut. Mme Mazure exerce sa profession à Guéret 
en droit des familles et droit pénal dans la cour de justice.
De plus, elle nous a rappelé les qualités suivantes pour être Avocat :
Une capacité d’écoute et d’être entendue, un travail de synthèse et d’interprète  des textes qui 
s’applique en fonction du problème. De plus c’est un travail de conseiller, être un médiateur et 
de plaider.
Ainsi avoir une théâtralité importante, respecter les institutions étatiques d’accepter d’être 
contredit des fois.
Enfin, le costume d’audience, ou la robe d’audience d’avocat possède 33 boutons qui 
représentent les 33 mois du christianisme, c’est une robe ecclésiastique avec une épitoge.
Les avocats croient ce qu’il plaide et trouver une explication et aider au niveau juridictionnel 
leur client.
Enfin de leurs prestation Mr. Soulier dit que si on est greffier et on passe chef de greffe pars 10 
ans de bars, on peut devenir avocat. Puis nous dit qu’il gagne un salaire plutôt élevé.


